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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-huitième session 

13 septembre-8 octobre 2021 

Point 2 de l’ordre du jour 

Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies  

aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat  

et du Secrétaire général 

  Chine : amendement au projet de résolution A/HRC/48/L.24/Rev.1 

  48/… Situation des droits de l’homme en Afghanistan 

Le paragraphe 8 doit se lire comme suit : 

8. Exhorte la communauté internationale à continuer de collaborer avec tout futur 

gouvernement afghan afin de soutenir l’action qu’il mène pour maintenir la paix et la stabilité 

et pour promouvoir, protéger et réaliser les droits de l’homme et les libertés fondamentales, 

y compris le droit à la vie, les droits économiques, sociaux et culturels, le droit au 

développement et les droits civils et politiques, pour tous les Afghans, y compris les femmes, 

les filles, les enfants et les membres de minorités ethniques et religieuses, ainsi que le respect 

des obligations de l’Afghanistan en vertu du droit international des droits de l’homme ; 
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